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ÀRTICID Ier.- Les n
æ-E.EêiFlté pubi
compromettre 1r édif
quence, Ia cohé sion
des Âffalres Intérijrdlclaires dont e]-

ersonnes dont 1es agissements éont dangereu:E pour ]-lordro
ique, Ie crédit de ltntatr ou tendent manifestement à
ication de Ia République du Dahomey, et, par voie dê consé-
et l-runion nationales, pouront, pâr arrêté du Ministre

eures. êt db 1À,SéCUritéÆt, lndépend.nmment des poursuites
1ee pourraient faire J-robJet :

- soit être éloignées des lieux oir etles résj-dent,
- soit être astreintes à résider dans une clrconsôriptlon ou

dans une local-ité spécialernent désigrrée à ce! effet,
- soit être administrativenent internées dans un établissenent

spécia1,
- soit ètie exilées,
- solt rsril sragit de personnes non origiraires du Dahomey,

expulsées du territoire de Ia Répub11que.

urée d c 1téloignement, de ta résid.ence obligatoire, de lrinternement ourexil sera fixée par ie Ministre d.ee Affaires fntéiieuresret de la !'écu-
qul pourra égentuellement Ia prol-onger ou lrabréger.

ÀRTICf,u 2.- les. biens utll-leés par cles DerEonnec visées à ltarticle Ier defd:[îZffite 1oi pourront;;èr; ên-rLusën"e de toute mesure relative à 1a
personne intéressée, être pIécés sous L r ailmlni stration provisoire dtr:n
sequcstre ou d.éflnltivernent Baiel§.ou Ce4.Ji-pq3és.au proiit de la nction.

- nans -le premier cas, les revenus des biens sequestrés seront
. versés au îrésor PuÉUc pendant toute Ia d.uréé du sequestre.
- nans les autres cas, les'biens tant roeuùIes qurtmmeuËIee seront

Eulrant ler.:.r natu.re, versés au budget National ou vendus à son
r I Profit'
les différentes mesures ci-d.essus indiquées seront prescrites par arrèté duMinistre deê Àffaires Intérieures et de- }a Sécr:rité qui_ aura ei outre 1epouvoir d.e prolonger ou d'abréser la durée du sequeetre.

llll tÂ. u 
"nUf 

é e - Natio:ra.l o - a. d.éJ-J.béré et adopt é ;
I,e ?résldent de l-a Républftrque proroulgue la loi dont
teneur suit :

tr'ait à P0RT0-N0V0,
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Ioute infraction aux arrêtés pris en application des articles
présente loi sera punie d rurr- enprieonnénent de 5 ans à tO ans

e de Ia loi du sursls et d ?une a.rnend e de 50 000 à 5 000 000 de

ARTICIE 4,- J,a présente 1oi sera exécutée coùme l-o1 d. tltat.
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